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Parce qu’il est important de savoir d’où on vient, pour savoir où on va… 
  
L’association va bientôt fêter ses 30 ans… 
 
Inscrite au Journal Officiel le 26 novembre 1990, l’association a vu le jour grâce à la détermination de 
quelques familles, notoirement connues sur Halluin : les MASSAL, COQUET, DROUART, MORAGUES, 
DEBAISIEUX, DUFOREAU, DESCAMPS. 
 
La première distribution de denrées alimentaires a eu lieu le 21 février 1991.  
 
Depuis, de nombreux bénévoles se sont succédé, avec toujours la même motivation et le même 
souhait de venir en aide aux autres. 
 
Vingt-cinq bénévoles se sont ainsi relayés en 2019 pour offrir des colis alimentaires, équilibrés, aux 
familles halluinoises qui sont en situation difficile suite à un accident de la vie : chômage ou temps 
partiel, séparation, maladie… toutes ces situations qui occasionnent une baisse de revenus 
conséquente. 
 
La mobilisation des bénévoles est quotidienne, pour : 

 démarcher les magasins, afin de récupérer les invendus, dans le but d’éviter le gaspillage 
alimentaire et d’équilibrer les colis, 

 enregistrer tous les mouvements de stock et veiller à la traçabilité des aliments, 
 préparer les colis alimentaires, 
 les distribuer aux familles autour d’un café, dans un moment convivial, 
 aider ces familles dans certaines de leurs démarches, par exemple avec la CPAM ou la CAF, 
 entretenir de bonnes relations avec les partenaires et toujours en chercher de nouveaux pour 

satisfaire au mieux nos bénéficiaires, 
 transmettre trimestriellement et annuellement les indicateurs d’Etat, 
 maintenir une veille juridique et s’adapter aux évolutions légales (RGPD, PMS…), etc 

 
Tout cela, sans compter la mobilisation occasionnelle d’environ 150 bénévoles pour effectuer la 
collecte annuelle pour la Banque Alimentaire ou encore pour organiser la fête de la Solidarité. 
 
L’Entraide Alimentaire, reconnue d’intérêt général à caractère humanitaire, bénéficie d’un agrément 
d’Etat pour pouvoir distribuer des denrées alimentaires et percevoir des subventions publiques. Cet 
agrément, renouvelé en 2017 pour dix ans, est assorti de contrôles sur l’hygiène et la sécurité des 
aliments, assurés par la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
(DRJCS), par la Banque Alimentaire du Nord (BAN) ou encore par FranceAgriMer.  
 
Consciente des risques liés aux intoxications alimentaires, l’Entraide Alimentaire répond à son 
obligation de résultat. Elle fournit à chaque bénéficiaire un sac isotherme afin de maintenir la chaine 
du froid et forme ses bénévoles aux règles d’hygiène et de sécurité, pour se conformer au Guide des 
Bonnes Pratiques d’Hygiène (G.B.P.H.). Cinq bénévoles ont ainsi été formés depuis 2017 à la BAN. 
 
L’Entraide Alimentaire évolue et modifie ses pratiques pour répondre aux obligations du RGPD 
(Règlement Général pour la Protection des Données). Elle a mis en place une Charte de bonnes 
pratiques dans le but de recenser toutes les données personnelles, pour protéger les informations 
transmises et pour les communiquer aux personnes qui en font la demande, si nécessaire. 



ACTIVITE 2019 
 
L’association distribue tous les vendredis de l’année ses colis alimentaires, sans interruption. La seule 
exception à la règle concerne le dernier week-end de novembre car nous effectuons la Collecte pour 
la Banque Alimentaire, dans toutes les écoles et magasins de la ville. 
 
En 2019, 253 familles halluinoises ont bénéficié de nos services, soit 653 personnes. 619 colis ont 
ainsi été distribués, ce qui fait une moyenne de 12 colis par semaine à 34 personnes.  
 
On retrouve 3 grands groupes dans les foyers aidés : 35% de célibataires, 36% de familles 
monoparentales et 29% de couples avec ou sans enfants. 
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Tous les âges sont touchés par la précarité : Les doyens ont 77 ans, les plus jeunes ont à peine 18 ans 
(sans compter les enfants qui accompagnent leurs parents…) 
 
La Banque Alimentaire a choisi de répertorier les familles suivies en 5 tranches d’âge : les 0-3 ans, les             
4-14 ans, les 15-25 ans, les 26-64 ans et les plus de 65 ans. 
 
On constate, sans étonnement, que 42% de nos bénéficiaires font partie de la tranche 26-64 ans (la 
plus large). 

 



En analysant le type de revenus des 253 familles aidées, on s’aperçoit que 20% d’entre elles n’ont 
aucun revenu (cela n’est parfois que ponctuel, en attendant le versement de leurs prestations par 
exemple), 6% des familles vivent de leur retraite, 14% touchent un salaire, une majorité pour un 
travail à temps partiel, 15% des familles sont au chômage, 23% ne perçoivent que le RSA, 11% 
touchent d’autres prestations CAF et 11% d’autres ressources. 
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82% des familles aidées en 2019 sont venues entre 1 et 3 fois. Nos colis restent donc ponctuels et 
liés à des accidents de vie. Certaines familles viennent plus régulièrement, elles bénéficient, pour 
quelques unes, d’autres aides telles que celles des Restos du Cœur ou de l’Epicerie Solidaire. Pour 
autant, il n’y a pas d’abus car elles viennent essentiellement pendant les vacances d’été, lorsque les 
autres associations sont fermées. Certaines familles continuent de prétendre à 1 colis par mois, 
même si elles bénéficient de ces autres aides alimentaires chaque semaine ; il s’agit essentiellement 
de grandes familles (5, 6 ou 7 personnes). 
 

 
 



Nos colis sont équilibrés, conçus pour 1 semaine environ, et proportionnels à la taille des familles.  
Le poids minimal prévu pour un colis alimentaire d’une personne est de 8 kg, mais dans les faits, 
grâce aux dons perçus et aux invendus reçus de nos partenaires, le colis pèse est en moyenne 
12,77 kg par part.  
 
Nous avons distribué au total 19,028 tonnes de marchandises (contre 17,774 tonnes en 2018), toutes 
catégories d’aliments confondues. En 2019, nous avons constaté une baisse conséquente des dons de 
matières grasses. Nous avons donc compensé en ajoutant des produits sucrés/salés. Nous avons aussi 
constaté une baisse des dons de féculents : pâtes, riz, blé etc. Nous avons donc acheté 
essentiellement des produits dans cette catégorie. 
 
Dans le but d’éviter le gaspillage alimentaire et garantir l’équité des colis, nous demandons aux 
bénéficiaires de nous informer s’ils sont allergiques à un aliment ou s’ils sont végétariens par 
exemple. Nous essayons alors d’adapter le colis lorsque nous avons les informations en amont de la 
préparation. 
 

Composition des colis 

 

 Recommandé 
BAN en % 

colis type          
en kg 

kg/ nb 
pers (2) 

kg/ nb 
parts (2) 

cumul donné 
au 30/12 

inclus 

% / 
distribution 

 1744 1489,5 

Céréales, petit déj, pain 
viennoiserie (1) 

25 
1 1,13 kg 1,33 kg 1975,33 kg 

21,68 
Pates, riz, blé, pdt, 
farine, purée, couscous  

1 1,23 kg 1,44 kg 2149,85 kg 

Produits laitiers 25 2 2,75 kg 3,22 kg 4789,05 kg 25,17 

Fruits frais, conserves 
33 2,6 

1,16 kg 1,36 kg 
6081,30 kg 31,96 Légumes frais, 

conserves, potages 
2,33 kg 2,72 kg 

poisson, viande, œufs, 
plats cuisinés 

12 1 1,24 kg 1,45 kg 2159,75 kg 11,35 

sucre, biscuits, choco, 
confiseries 

2,5 0,2 0,74 kg 0,86 kg 1285,32 kg 6,75 

matière grasse, beurre, 
huile, crème fraiche 

2,5 0,2 0,14 kg 0,17 kg 252,75 kg 1,33 

café, thé, infusions   en f° 0,09 kg 0,10 kg 156,22 kg 0,82 

Condiments   en f° 0,10 kg 0,12 kg 178,65 kg 0,94 

TOTAL 100 8 10,91 kg 12,77 kg 19028,22 kg 100,00 

 
(1) distribution libre       
(2) le nombre de personnes est différent du nombre de parts qui ont servi de base à la confection des colis 
     enfant -10 ans = 1/2 part - bébé -1 an = 0 mais couches, pots bébé s'il y a, et augmentation de légumes  
 



Provenance des denrées alimentaires 

  

Provenance par catégories d’aliments 

 

 

 
Fournisseurs Quantité reçue 
BANQUE 
ALIMENTAIRE DU 
NORD 

9766,04 kg 

LEADER PRICE 2516,93 kg 
FERME SPLETE 117,00 kg 
MATCH 1146,96 kg 
TENNIER 500,45 kg 
LYS FRUITS  3261,58 kg 
ACHATS 619,25 kg 
AUTRES 
DONATEURS 838,32 kg 

  18766,52 kg 

 



PARTENARIATS 
 
La Collecte annuelle pour la Banque Alimentaire du Nord (BAN) 
 
Chaque dernier week-end de novembre, l’Entraide Alimentaire organise à Halluin, la collecte 
nationale de denrées alimentaires non périssables au profit de la BAN.  
 
Ont participé cette année : La résidence autonomie Val de Lys, ainsi que 16 des 17 établissements 
scolaires situés sur Halluin et Wervicq-Sud. Nous avons été présents dans 4 magasins situés sur 
Halluin (Match, Aldi, Leader Price et Intermarché), ainsi que chez Leader Price à Wervicq-Sud. 
 
Près de 6, 724 tonnes de marchandises ont été collectées, soit 46 kg de plus que l’an dernier.          
Ce chiffre est en constante augmentation depuis plusieurs années (2018 : 6.7 tonnes, 2017 : 
6.2 tonnes, 2016 : 5.9 tonnes, 2015 : 5.5 tonnes) 
 
Un grand merci aux donateurs qui, grâce à leur générosité, ont permis une telle réussite. 
 
Merci à M. Marc Deneve, de la Société d'import-export SODEXIM qui met chaque année gratuitement 
à notre disposition un camion pour transporter les denrées jusqu’au lieu de stockage de la BAN. 
Un remerciement appuyé aussi à Guillaume Deneve, son petit fils, qui s’est chargé, seul cette année, 
de la livraison au Port de Lille. 
 
Merci à la municipalité qui met à notre disposition au cours de ces deux jours, la camionnette et le 
chauffeur, ainsi que la salle Wancquet. Merci au CCAS qui nous accompagne dans la logistique de 
cette manifestation en se chargeant notamment des photocopies et des relances aux écoles. 
 
Merci aux 150 bénévoles qui se sont relayés au cours de ces deux jours, qu’ils soient positionnés dans 
les magasins pour collecter, salle Wancquet pour trier, en cuisine pour ravitailler les troupes ou 
encore sur les routes, avec leurs véhicules personnels, pour transporter les marchandises d’un lieu à 
l’autre.  
 
Nous avons constaté autour de cette manifestation un réel dynamisme intergénérationnel ! 
Cette année encore la jeunesse s'est mobilisée, que ce soit les jeunes de la CMEJ, ceux de 
l’Aumônerie, les scouts, les élèves, les enfants ou petits-enfants de nos bénévoles...  
 
La solidarité s'apprend dès le plus jeune âge et cela prouve que l'exemplarité de nos aînés est la 
meilleure des éducations...  
 
Sans la mobilisation de tous, rien n’aurait été possible ! 
 
 
A VOS AGENDAS ! la prochaine collecte aura lieu les vendredi 27 et samedi 28 novembre 2020 



Quelques photos… 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



Contrôle de vision 
 
En partenariat avec la Banque Alimentaire et le Dr Patrick Duquesne du Médico Lions Club, un 
contrôle de vision a été organisé dans nos locaux le mercredi 27 novembre 2019.  
 
Tous nos bénéficiaires ont été contactés, par mail et/ou par texto. 
Beaucoup d’entre eux étaient intéressés par la démarche, mais nous étions limités en nombre.  
Il a fallu faire un choix. C’est pourquoi, ont été conviés essentiellement ceux qui n’avaient pas la CMU 
et qui n’étaient pas en mesure de se payer une visite chez un ophtalmo ou d’acheter une nouvelle 
paire de lunettes. 
 
13 bénéficiaires de l'Entraide Alimentaire ont ainsi eu droit, gratuitement, à un test visuel. 
Ce fut donc une journée bien remplie. 
 
4 bénéficiaires avaient une vue inchangée, mais, pour 9 d’entre eux, leur vue avait baissé. Ils sont 
donc repartis avec une ordonnance ou l’ont reçue plus tard. 
 
Sur ces 9 personnes, 2 n’en avaient pas auparavant et ces lunettes leur ont procuré un énorme 
confort de vue, 2 ont changé leurs lunettes et en sont satisfaits, 1 est retourné chez l’ophtalmo car 
ses lunettes ne convenaient pas, 3 n’ont pas jugé bon d’aller chez l’opticien pour le moment (1 car 
elle ne voit pas l’utilité de lunettes pour regarder la télévision, 1 car elle a retrouvé ses anciennes 
lunettes, 1 va s’y rendre prochainement et nous tenir au courant). 
 
En moyenne, sur les cinq personnes qui ont acheté de nouvelles lunettes, leur charge financière a été 
d’une trentaine d’euros par paire de lunettes. 
 
Sur cette période, une collecte de paires de lunettes a été effectuée. Nous avons ainsi pu offrir un 
gros sac au Dr Duquesne, afin d’aider les personnes qui n’ont pas les moyens d’acheter des lunettes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



La fête de la Solidarité 
 
Chaque année à même époque, les bénévoles des 
associations halluinoises vendent leurs productions 
de l’année et reversent une partie de leurs recettes 
à l’Entraide alimentaire et aux Restos du cœur. Ces 
dons représentent une manne importante pour 
notre association, tout comme pour les associations 
participantes.  
 
En 2019, la Municipalité a demandé aux Restos du 
Cœur et à l’Entraide Alimentaire de gérer, elles-
mêmes, l’organisation de cette manifestation. Le 
« Marché de Noël Solidaire » s’est ainsi transformé 
en « Fête de la Solidarité ». 
 
Cette 1ère fête de la Solidarité a remporté un grand 
succès… 
 
Un grand merci à Jean-Claude KLIMANEK qui s’est 
porté bénévole pour tout organiser au nom de nos 
deux associations. 
 
Merci à toutes les associations partenaires pour leur 
générosité et merci à tous les bénévoles de 
l’Entraide Alimentaire pour leur implication au 
cours de ce week-end solidaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 



Les dons à l’Entraide Alimentaire : Originelle 
 
Depuis de nombreuses années, l’association Originelle organise en 
notre faveur un don d’aliments, lors de la Rencontre régionale 
nautique qui a eu lieu le 17/03/2019, à la Piscine Philippe Croizon 
d’Halluin. Nous avons ainsi obtenu 178,30 kg de denrées et un 
chèque de 40€.  

 
Ecoles Sainte Marie et Sacré Cœur 
 
Ces deux écoles ont organisé en leur sein une collecte à l’occasion de Pâques.  
A notre demande, des colis d’hygiène ont donc été collectés. Ils ont été 
offerts, en leur nom, à 133 de nos familles suivies.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ram Zam Zam 
 
L’association des Ram Zam Zam a souhaité offrir 
à quatre associations caritatives un chèque de 
250€ : 

 Saint Vincent de Paul 
 Les Restos du Cœur bébés 
 L’épicerie Solidaire 
 L’Entraide Alimentaire 

Grâce à ce don, notre association a pu subvenir 
aux besoins de nos bénéficiaires. 

 
Bradycorp 
 
Pour la deuxième année consécutive, les salariés de l’entreprise 
Bradycorp située à Roncq ont effectué une collecte de denrées 
alimentaires en notre faveur : 61,2 kg ont été collectés et de 
nombreux jouets ont été offerts et ont ravi petits et grands. 
Un grand merci à tous pour votre générosité 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

   

   



 



 



 

 



 



 



 


